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La durée effective du travail 
en France et en Europe

Résumé et principales conclusions de l’étude 

Ce document de travail présente les résultats de l’exploitation réalisée par Eurostat à la demande de

Coe-Rexecode de l’enquête de 2015 sur les Forces de travail (pour la France cette enquête s’intitule

« Enquête Emploi »). Il fait suite aux  Documents de travail n° 29 de janvier 2012 et n°49 de juin 2014

qui portaient sur la période 1998-2013. 

• Les dernières enquêtes Forces de travail d’Eurostat confirment, dans cette troisième édition, l’en-

semble de nos conclusions antérieures. 

• La durée effective annuelle moyenne de travail des salariés à temps complet en France, soit 1 646

heures, est la plus faible de tous les pays européens. La France est ainsi en dernière place du classe-

ment européen. 

• Selon l’enquête Forces de travail d’Eurostat, la durée effective annuelle de travail des salariés à

temps complet était en moyenne de 1 646 heures en France en 2015, soit 199 heures de moins que

l’Allemagne, 130 heures de moins que l’Italie, 228 heures de moins que le Royaume-Uni. 

• Entre 2013 et 2015, pour les salariés à temps complet, l’écart s’est creusé avec des partenaires eu-

ropéens importants, comme les Pays-Bas, le Danemark et l’Espagne. L’écart avec l’Allemagne, qui

s’était légèrement resserré entre 2010 et 2013, a augmenté entre 2013 et 2015, passant de 188 heures

en 2013 à 199 heures en moins pour la France en 2015.

• Pour les travailleurs salariés à temps partiel, la durée effective annuelle moyenne de travail était de

981 heures par an en 2015 en France (soit près de 60 % de la durée d’un temps complet), contre 889

heures pour un salarié moyen à temps partiel allemand (48 % de la durée d’un temps complet), 1 017

heures pour un salarié à temps partiel en Italie (57 % d’un temps complet), 873 heures au Royaume-

Uni (47 % d’un temps complet).

• Pour la moyenne de l’ensemble des salariés, à temps complet et à temps partiel, la durée effective

annuelle moyenne de travail était de 1 521 heures pour la France en 2015, 1 580 heures pour l’Alle-

magne, 1 627 heures pour l’Italie, 1 624 heures pour le Royaume-Uni. Il s’agit là de moyennes de du-

rées moyennes entre des catégories très différentes. Ces moyennes dépendent autant des différences

de structures de l’emploi entre pays (la proportion des travailleurs à temps partiel et à temps complet

est très différente d’un pays à l’autre, et elle est faible en France), que des différences de durées du

travail des travailleurs ayant des situations comparables. Elles mêlent donc un message sur les durées

du travail et un message sur les choix ou les contraintes de travail à temps partiel des différents pays.
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Les deux sujets sont importants, mais ils relèvent d’analyses et probablement de politiques différentes.

Ces données et les extrapolations qui en découleraient doivent donc être interprétées avec précau-

tion.

• Enfin, pour les travailleurs non-salariés à temps complet, la durée effective annuelle moyenne de

travail était de 2 335 heures en France en 2015, soit 42 % de plus que celle du salarié moyen à temps

complet. Dans la quasi-totalité des pays de l’Union européenne, les non-salariés travaillent plus long-

temps que les salariés mais dans des proportions sensiblement différentes de celle de la France. L’écart

des durées du travail entre non-salariés et salariés à temps complet est de 42 % pour la France, 26 %

pour l’Allemagne, 21 % pour l’Italie, 8 % pour le Royaume-Uni.

• Les résultats de l’exploitation portent aussi sur les durées effectives moyennes de travail des salariés

à temps complet par secteurs d’activité à partir de l’enquête sur les Forces de travail. La durée annuelle

effective du travail s’établit à 1 649 heures dans l’industrie et à 1665 heures dans la construction. Elle

est la plus élevée dans les secteurs des services marchands (1 718 heures). Elle est sensiblement plus

faible (1 569 heures, soit 77 heures de moins que la moyenne de l’économie) dans les services non

marchands (administration publique notamment, santé humaine et action sociale). Cette dernière ob-

servation est cohérente avec les conclusions du rapport sur le temps de travail des fonctionnaires

remis au Gouvernement par Philippe Laurent le 26 mai 2016. Ce rapport évalue la durée annuelle du

travail à 1 584 heures pour les agents de la fonction publique à temps complet (hors enseignants, ma-

gistrats, militaires et médecins hospitaliers).

• L’enquête Forces de travail collecte auprès des personnes interrogées au cours de la semaine pré-

cédant l’enquête non seulement les durées effectives de travail mais aussi la durée dite « habituelle »

de travail, c’est-à-dire le temps qui aurait été travaillé si la semaine avait été une semaine « normale »,

sans absence ou événement particulier, ainsi que les durées des absences éventuelles et leurs causes.

Il est donc possible d’ « expliquer » le passage  entre la durée habituelle hebdomadaire (durée de tra-

vail d’une semaine sans absence) et la durée effective annuelle.

• En 2015, la durée habituelle déclarée par les salariés à temps complet était en France en moyenne

de 39,0 heures par semaine, soit une baisse de 0,2 heure par rapport à 2013. Cette durée habituelle

moyenne est loin d’une durée effective de travail. Si en effet toutes les semaines de l’année avaient

été effectivement travaillées 39 heures, la durée effective annuelle aurait été de 2 033 heures. Or cette

durée a été de 1 646 heures en 2015, selon la même enquête Forces de travail, réalisée auprès des

mêmes personnes. L’écart de 387 heures, proche de celui que nous avions observé dans l’étude pu-

bliée en juin 2014, s’explique par les différentes absences (congés, maladie, formation, jours fériés

etc.). Sur les 10,6 semaines d’absence qui résultent de l’enquête d’Eurostat, les congés ordinaires et

RTT représentent les deux tiers, soit 7 semaines, le reste étant dû aux absences pour maladie (1,6 se-

maine) et à des causes diverses.
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Introduction

A la demande de Coe-Rexecode, Eurostat avait
procédé début 2012 au calcul de la durée effective
annuelle moyenne de travail dans les 27 pays
européens à partir des données individuelles de
l’enquête sur les Forces de travail (LFS). Ce calcul
a été réalisé pour les travailleurs salariés et non-
salariés en distinguant ceux qui travaillent à temps
complet et à temps partiel. Les données étaient
disponibles sur la période 1998-20101. Eurostat a
ensuite réalisé en 2014 une actualisation de ces
données pour les années 2011, 2012 et 2013 et
d’autres calculs complémentaires permettant de
mieux comprendre les écarts observés2.

Coe-Rexecode a poursuivi ce travail dans le
présent document pour les années 2014 et 2015, en
s’appuyant sur les mêmes données actualisées par
Eurostat à partir des enquêtes les plus récentes. Ce
document présente ci-après les observations sur
les évolutions de la durée du travail ainsi que les
révisions des données qui ont été établies par
Eurostat depuis le précédent exercice. Nous
présentons les résultats disponibles pour la France
puis en comparaison avec les autres pays euro-
péens. Nous comparons ensuite de façon plus
précise les durées du travail en France et en
Allemagne, telles qu’elles résultent des enquêtes
d’Eurostat. 

La durée du travail en France

Les définitions des différentes notions de durée du
travail sont détaillées en annexe 1. Les principaux
résultats sont les suivants pour la France.

La durée effective annuelle de travail des
salariés à temps complet a légèrement
baissé de 2013 à 2015 et s’est établie à 
1 646 heures en 2015

D’après l’enquête sur les Forces de travail et l’ex-
ploitation faite par Eurostat à la demande de Coe-
Rexecode, la durée effective annuelle moyenne de
travail des salariés à temps complet en France était
de 1 646 heures en 2015. Cette durée a légèrement
baissé depuis 2013, année la plus récente sur
laquelle portait notre précédente étude et pour
laquelle la durée effective annuelle du travail
s’établissait à 1 660 heures. 

Les écarts de durée effective du travail 
pour les salariés à temps complet 
entre secteurs d’activité sont élevés 

En France, c’est le secteur des services non
marchands qui affiche la durée effective de travail
des salariés à temps complet la plus faible relative-
ment aux autres secteurs. Rappelons que le secteur

1 « La durée effective de travail en France et en Europe », document de travail n°29, Coe-Rexecode, janvier 2012.
2 Pour une mise en garde statistique, voir page 13.
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des services non marchands comprend l’adminis-
tration publique, les activités liées à l’éducation
(enseignement privé, école de conduite…), à la
santé et à l’action sociale (cliniques, laboratoires
d’analyse, ambulances, activités vétérinaires…) et
regroupe l’essentiel des personnels de la fonction
publique. La durée effective de travail des salariés
à temps complet s’élevait à 1 569 heures en
moyenne en 2015 dans les services non marchands,
soit 149 heures de moins que dans le secteur des
services marchands (1 718 heures), 96 heures de
moins que dans le secteur de la construction (1 665
heures), 80 heures de moins que dans l’industrie
(1 649 heures) et 116 heures de moins que dans
l’agriculture (1 685 heures). Cette durée est en
baisse régulière depuis quatre ans, passant de 1 610
heures en 2012 à 1569 heures en 2015. Ces obser-
vations sont cohérentes avec les conclusions du
rapport sur le temps de travail des fonctionnaires
remis au Gouvernement par Philippe Laurent le
26 mai 20163. Ce dernier rapport évalue la durée
annuelle du travail à 1 584 heures pour les agents
de la fonction publique à temps complet (hors
enseignants, magistrats, militaires et médecins
hospitaliers).

La durée habituelle hebdomadaire moyenne 
de travail des salariés à temps complet
baisse légèrement à 39,0 heures par semaine 

La durée habituelle hebdomadaire individuelle de
travail déclarée par les personnes en situation
d’emploi, publiée par Eurostat à partir de l’en-
quête européenne sur les Forces de travail
(enquête Emploi en France), s’établissait à 39,0
heures par semaine en France en 2015 pour les
salariés à temps complet. Cette durée hebdoma-
daire est légèrement plus basse en 2015 qu’en
2013, où elle s’élevait à 39,2 heures. On rappelle
qu’il s’agit de la durée de travail lors d’une
semaine sans événements particuliers (absences,
congés, jours fériés…). Elle n’est pas une durée
effective de travail. 

Comment passe-t-on de la durée « habituelle »
à une durée effective annuelle de travail ? 

Si toutes les semaines de l’année avaient été effec-
tivement travaillées 39 heures, la durée effective
annuelle des salariés à temps complet aurait été de
2 033 heures. Or, cette durée a été de 1 646 heures
en 2015 selon la même enquête Forces de travail

Une erreur à ne pas commettre

Eurostat publie sur son site internet des données de durée effective de travail désignées « nombre
moyen d’heures effectivement prestées par semaine dans l’activité principale ». Il ne s’agit pas en
fait d’une durée effective de travail. En effet, en extrapolant cette durée moyenne de travail expri-
mée de façon hebdomadaire à l’ensemble de l’année, nous devrions retrouver pour la France les
chiffres de durée annuelle effective publiés par la Dares sur la base de l’enquête emploi. Or cela
est loin d’être le cas. Nous avions interrogé Eurostat sur cette anomalie en 2012 et l’institut euro-
péen de statistique nous avait précisé que « tous les tableaux d'heures effectivement travaillées
par semaine sur le site d'Eurostat excluent du calcul des moyennes les personnes ayant tra-
vaillé 0 heure ». Les résultats publiés par Eurostat correspondent en fait au « nombre moyen
d'heures de travail effectivement prestées par semaine dans l'activité principale » des personnes
qui ont travaillé au moins une heure au cours de leur semaine de référence. Les personnes qui
n’ont pas travaillé durant la semaine sur laquelle elles étaient interrogées en raison par exemple
de congés annuels, ou d’arrêts de travail pour maladie sont exclues de la moyenne, ce qui augmente
en apparence le nombre moyen d'heures de travail « effectivement prestées par semaine » dans
l'activité principale. En fait, les durées hebdomadaires publiées par Eurostat sous l’intitulé « nom-
bre moyen d'heures de travail effectivement prestées par semaine dans l'activité principale » ne
permettent pas d’obtenir la durée effective annuelle moyenne de travail.

3 « Rapport sur le temps de travail dans la fonction publique », mai 2016. 
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réalisée auprès des mêmes personnes. L’écart de
387 heures s’explique par les différentes absences
(congés, maladie, formation, jours fériés etc.).
Traduit en nombre de semaines (c’est-à-dire
rapporté à la durée habituelle de 38 heures), cet
écart représente l’équivalent d’environ
10 semaines. 

L’enquête Forces de travail permet de décomposer
cet écart entre les différentes causes d’absence.
Eurostat a en effet établi à la demande de Coe-
Rexecode une exploitation spéciale des données
pour analyser cet écart. Comme on pouvait s’y
attendre, la principale raison de l’écart est l’ab-
sence pour congés et RTT. Sur les 10,6 semaines
d’absence calculées par Eurostat, les congés ordi-
naires et RTT représentent 7 semaines. Les autres
causes d’absence sont les congés pour maladie ou
garde d’enfant (1,6 semaine), les congés de mater-
nité ou paternité (0,4 semaine)4, les congés au titre
des jours fériés (0,8 semaine), les absences pour
formation (0,2 semaine), ainsi que diverses autres
causes (0,5 semaine). Sur les 52,14 semaines de
l’année, le nombre d’heures effectivement travail-
lées représente l’équivalent de 41,6 semaines de
39 heures (soit 1 621 heures). On retrouve donc à
peu près la durée effective annuelle moyenne de
travail déclarée de 1 646 heures en 2015. Il reste un

écart statistique résiduel inexpliqué de l’ordre de
1,5 %. La durée des périodes non travaillées a
légèrement augmenté en 2015 par rapport à 2013
avec 10,6 contre 10,3 semaines, la différence se
situant dans la durée des congés ordinaires et RTT
qui est en hausse de 0,4 semaine. 

La durée effective du travail en France
pour les autres catégories de travailleurs

La durée effective de travail des salariés à temps
partiel était de 981 heures en 2015, soit environ
60% de celle des salariés à temps plein. Cette
durée a baissé légèrement depuis 2013, où elle
s’établissait à 992 heures. Les salariés à temps
partiel représentent 19% de l’ensemble des sala-
riés et la durée moyenne de travail pour l’en-
semble des salariés (temps complet et temps
partiel) était de 1 521 heures en 2015. Au total, la
durée du travail de l’ensemble des salariés a baissé
de 14 heures depuis 2013. 

La durée effective annuelle moyenne de travail des
non-salariés à temps complet s’élevait à 2 335
heures en 2015 en France soit 42 % de plus que
celle du salarié moyen à temps complet. Cette
durée a également baissé par rapport à 2013, de
l’ordre de 38 heures. 
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4 Sans doute sous-estimés selon l’analyse de la Dares : « La durée du travail des salariés à temps complet », Dares ana-
lyses n°47, juillet 2013.
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Comparaisons des durées du travail 
en Europe

Les comparaisons européennes portent sur les
durées effectives établies par Eurostat à partir de
l’enquête sur les Forces de travail. 

La durée effective annuelle moyenne 
de travail des salariés à temps complet 
en France est désormais la plus faible 
des pays de l’Union européenne

Selon l’enquête Forces de travail d’Eurostat, en
2015 la durée effective annuelle de travail des sala-
riés à temps complet en France avec 1 646 heures
représente 199 heures de moins que l’Allemagne,
130 heures de moins que l’Italie et 228 heures de
moins que le Royaume-Uni. La France, qui affi-

chait auparavant une durée supérieure à celle de la
Finlande, se situe en dernière position pour la
durée effective annuelle de travail des salariés à
temps complet depuis 2014.

La durée effective de travail des salariés 
à temps partiel en 2015 en France 
est supérieure de 6 % à la moyenne 
européenne

Pour les travailleurs salariés à temps partiel, la
durée moyenne de travail effectif était en France
de 981 heures par an (près de 60 % de la durée
d’un temps complet), contre 889 heures pour un
salarié moyen à temps partiel allemand (48 % de
la durée d’un temps complet), 1 017 heures pour
un salarié à temps partiel en Italie (57 % d’un
temps complet), 873 heures au Royaume-Uni
(47 % d’un temps complet). Cette durée est supé-
rieure de 6 % à la moyenne européenne.

La durée effective annuelle moyenne 
de travail de l’ensemble des salariés 
en France est parmi les plus faibles 
de l’Union européenne

Nous avons déjà indiqué que les comparaisons de
la durée effective annuelle moyenne de travail de
l’ensemble des salariés rendent l’interprétation des
résultats difficile, un effet de structure s’ajoutant à
l’effet des écarts de durée. En effet, les écarts
constatés proviennent à la fois des écarts de durée
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Les effets surprenants des « moyennes de moyennes »

Les comparaisons de durée moyenne pour l’ensemble des salariés peuvent conduire à des résultats
surprenants. Ainsi par exemple, la durée moyenne de travail calculée sur l’ensemble des salariés
est légèrement plus faible en Suède qu’en France (1 509 heures contre 1 521 heures en 2015), ce
que l’on pourrait être tenté de résumer en disant que « la durée annuelle du travail est plus faible
en Suède ». Pourtant, le salarié moyen à temps complet travaille un peu moins longtemps en France
qu’en Suède (1 646 heures en France contre 1 664 heures en Suède en 2015) et c’est aussi le cas
du salarié moyen à temps partiel (981 heures en France et 1 043 heures en Suède en 2015). Les sa-
lariés dans des positions comparables ont donc tous des durées de travail plus courtes en France
ce qui traduit le fait que « la durée du travail est plus faible en France qu’en Suède » pour toutes
les catégories de salariés. Ces expressions sont toutes incomplètes. Le résumé le plus correct de
cette situation est que la durée du travail est plus faible en France mais que la proportion des tra-
vailleurs à temps partiel est plus forte en Suède (19 % en France contre 25 % en Suède).
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du travail mais également des différences de
proportions des travailleurs à temps complet et à
temps partiel des pays comparés. Ces données
sont donc ambigües car elles mêlent un message
sur les durées du travail et un message sur les
choix ou les contraintes de travail à temps partiel
des différents pays. Les deux sujets sont impor-
tants, mais ils relèvent d’analyses et probablement
de politiques différentes. Ces données et les extra-
polations qui en découleraient doivent donc être
interprétées avec précaution.

En 2015, la durée effective annuelle moyenne de
travail de l’ensemble des salariés (temps complets
et temps partiels) est en France de 1 521 heures.
Elle est inférieure à la durée effective annuelle
moyenne en Allemagne (1 580 heures en 2015), en
Italie (1 627 heures), au Royaume-Uni (1 624
heures) ou en Espagne (1 656 heures). Dans cet
écart entre la durée effective annuelle moyenne de
travail de l’ensemble des salariés en France et ses
principaux partenaires européens, deux effets se
combinent : un effet de « durée du travail » et un
effet de « structure du marché du travail » entre le
travail à temps complet et à temps partiel. 

        Source : Enquête « Forces de travail », Eurostat.
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La durée effective annuelle moyenne 
de travail des travailleurs non-salariés 
à temps complet est en France parmi 
les plus élevées de l’Union européenne

Dans l’ensemble des pays de l’Union européenne,
les non-salariés travaillent plus longtemps que les

salariés mais dans des proportions sensiblement
différentes de celles de la France. L’écart de durée
du travail entre non-salariés et salariés à temps
complet est de 26 % pour l’Allemagne, 21 % pour
l’Italie, 8 % pour le Royaume-Uni (contre 42 %
pour la France).

        Source : Enquête « Forces de travail », Eurostat.
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Comparaison détaillée de la durée
effective annuelle du travail 
des salariés à temps complet 
en France et en Allemagne

L’écart entre la France et l’Allemagne de la durée
effective annuelle moyenne de travail des salariés
à temps complet s’est légèrement réduit en 2015
par rapport à 2010, du fait du recul plus fort de la
durée effective annuelle moyenne de travail en
Allemagne. Il reste cependant important. La durée
effective annuelle moyenne de travail des salariés
à temps complet était plus élevée en Allemagne
qu’en France de 199 heures en 2015 (contre +224
heures en 2010).

Nous avons affiné l’analyse de cet écart en distin-
guant ce qui tient aux différences de structure
sectorielle de ce qui tient aux différences d’heures
travaillées par secteurs entre les deux pays.

Comparaisons des durées effectives par
grands secteurs d’activité

La durée effective annuelle moyenne de travail des
salariés à temps complet est plus faible en France
qu’en Allemagne dans tous les secteurs d’activité. 

En Allemagne, la durée effective de travail des
salariés à temps complet dans le secteur des
services non marchands était bien plus élevée
qu’en France (238 heures de plus) en 2015. Il s’agit
du secteur où l’écart est le plus important après
l’agriculture (348 heures de plus par rapport à la
France).

Dans le secteur de l’industrie, la durée effective
annuelle moyenne de travail des salariés à temps
complet allemands s’élevait à 1 817 heures en
2015, soit 168 heures de plus qu’en France. Le
surcroît d’heures allemandes par rapport à la
France s’élevait en 2015 à 209 heures pour la
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construction et 177 heures pour les services
marchands. 

Les calculs confirment, comme lors de la précé-
dente étude, que la différence de durée effective
annuelle du travail pour l’ensemble des salariés à

temps complet (tous secteurs confondus) entre la
France et l’Allemagne (199 heures) tient essentiel-
lement aux différences d’heures travaillées par
secteurs et non aux différences de poids des
secteurs dans l’emploi des deux pays. 

La durée effective annuelle du travail en France et en Europe
n° 59

Une mise en garde d’Eurostat

Les services d’Eurostat attirent l’attention sur certaines difficultées rencontrées dans le recueil des
informations, qui peuvent influencer la précision des résultats. Nous reproduisons ici les princi-
pales difficultées signalées pour l’information complète des lecteurs. 

« L’enquête se réfère à l’activité principale et ne prend pas en compte d’éventuelles activitées se-
condaires ». « Elle peut prendre mal en compte certaines absences partielles telles que les départs
en cours de journée pour raisons de santé... ».

« Les variables d’heures travaillées ne sont pas rigoureusement comparables. Les résultats peuvent
donc différer en raison des différences entre pays sur la façon de recueillir les temps d’absence ».

« Un sujet particulièrement difficile à mesurer est les heures effectives des personnes en absence
partielle parce que certains répondants tendent à oublier de décompter les heures non-travaillées
correspondantes aux jours d'absence et ils déclarent donc un nombre d'heures travaillées proche
de celui d’une semaine de travail 'normale' (ce qui se traduit par une surestimation des heures
travaillées) ».

« Le questionnaire de l’enquête Emploi française n’aborde la question des heures travaillées qu’as-
sez tardivement par rapport au questionnaire allemand. Un répondant français passe en effet par
une série de questions, décrivant d’abord les principales caractéristiques de ses horaires en régime
courant (quotité de temps de travail, type d’horaires, travail à domicile, le week-end, nombre
d’heures habituellement travaillées), ce qui lui permet de se remémorer les événements qui ont
pu affecter la semaine de référence pour l’enquête (congés pris, maladie, jours fériés, ponts, RTT,
jours de récupération, heures supplémentaires effectuées, chômage partiel, formation, grève). Et
ce n’est qu’après cette description des horaires habituels et des événements intervenus lors de la
semaine de référence qu’il est demandé au répondant de donner le nombre d’heures effectivement
travaillées lors de la semaine de référence. Le questionnaire allemand est beaucoup plus direct et
interroge l’enquêté sur ses heures travaillées sans détailler préalablement les événements qui ont
pu toucher la semaine de référence. Ceci est le problème le plus important mais pas le seul. Euro-
stat a lancé en 2013 des travaux méthodologiques avec tous les État Membres pour trouver de
meilleures solutions pour la collecte de données sur les heures travaillées, aussi en cas d'absence
partielle.

En outre, il est possible que les habitudes en France et Allemagne regardant les congés puissent
influencer encore davantage ces différences méthodologiques dans les résultats. Ainsi, en Alle-
magne il est beaucoup plus fréquent qu'en France que les travailleurs prennent leurs jours de
congés annuels en jours séparés et non pas en semaines complètes. Autrement dit, les absences
partielles pour raison de congé sont plus fréquentes en Allemagne qu'en France. Par conséquent,
l'enquête allemande est plus exposée aux difficultés de mesure des heures effectives lors des ab-
sences partielles ». 
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Des écarts de durée effective annuelle du
travail pour les salariés à temps complet
principalement dus aux absences pour
congés et RTT

L’écart de durée effective annuelle moyenne de
travail des salariés travaillant à temps complet est
très important entre la France et l’Allemagne. Cet
écart est de 199 heures en moins en France en
2015 d’après les données transmises par Eurostat,
soit l’équivalent d’environ 5 semaines. Nous avons
demandé à Eurostat une extraction de données à
partir de l’enquête sur les Forces de travail permet-
tant de renseigner le motif pour lequel la durée
effective de travail lors de la semaine de référence
différait de sa durée habituelle de travail lorsque
cela était le cas.

Eurostat nous a alors fourni les données en distin-
guant les absences totales pendant la semaine de
référence et les absences partielles. 

Nous présentons dans le tableau suivant les
passages des durées habituelles aux durées effec-
tives de travail telles qu’ils ressortent de l’enquête
européenne sur les Forces de travail de 2015.
L’écart de durée effective annuelle moyenne de
travail des salariés à temps complet entre les deux
pays proviendrait principalement des écarts dans
la durée moyenne d’absence pour congés entre les

deux pays (7,0 semaines pour la France en 2015
contre 3,9 semaines pour l’Allemagne), la durée
moyenne pour les autres motifs d’absence étant à
peu près semblable. 

Les mises en garde doivent être à l’esprit mais ne
donnent pas d’indication sur le risque de biais. Il
y a au moins un facteur d’écart entre la France et
l’Allemagne qui est les jours de congés ordinaires
et RTT. Sur ce facteur, les deux États présentent
une différence de 3,1 semaines. Une autre partie
de l’écart sur la durée effective vient de la durée
habituelle (supérieure en Allemagne de 1,5 heure
par semaine, soit 78 heures sur l’année). L’écart
résiduel pourrait s’expliquer par les différences de
réponse aux questionnaires d’Eurostat. 

Conclusion

La pluralité des définitions de la durée du travail
et des catégories de travailleurs complique l’éclai-
rage statistique sur un sujet particulièrement
sensible. Les clarifications statistiques doivent en
outre être poursuivies, notamment sur la mesure
des heures non travaillées pour différents motifs
(congés annuels, jours fériés…). Pour ce qui est de
la durée effective du travail pour les salariés à
temps complet, qui constitue la définition la plus
intuitive et la plus courante de la durée du travail,
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les conclusions de nos études antérieures sont
confirmées par l’enquête 2015 : la durée du travail
a diminué plus fortement en France que dans les
autres pays européens dans la première partie des
années 2000 et elle est la plus faible des pays euro-

péens, à un niveau désormais inférieur à celui de
la Finlande. La Finlande semble d’ailleurs avoir
tiré les conséquences de sa faible durée du travail
et envisage une hausse de la durée du travail de 24
heures par an. ¢
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Plusieurs notions de durée du travail coexistent5

car la durée du travail peut être appréciée de diffé-
rentes manières. On distingue notamment les
durées de travail « collectives », c’est-à-dire en
principe communes à un groupe de travailleurs,
par exemple d’un établissement industriel mais
dont peuvent s’écarter les durées de travail effec-
tives des différents travailleurs et les durées de
travail « individuelles » c’est-à-dire propres à
chacun des travailleurs. Il faut distinguer parmi
ces durées individuelles la durée « habituelle » du
travail lors d’une période sans événements parti-
culiers (congés, absences…) et la durée « effec-
tive » du travail, qui exclut du décompte les heures
non effectuées (congés, RTT, jours fériés…). 

Au niveau des travailleurs, ils peuvent être disso-
ciés selon qu’ils sont salariés (et donc soumis aux
règles du droit du travail) ou indépendants, et
selon que leur activité s’effectue à temps complet
ou temps partiel. Les durées moyennes les plus
significatives doivent être calculées de préférence
pour des catégories homogènes de travailleurs. 

Les durées « collectives » de travail

La durée légale de travail

En France, la durée légale du travail est fixée
depuis 2000 à 35 heures hebdomadaires pour les
salariés à temps complet et pour toutes les entre-
prises quel que soit leur effectif. La durée légale du
travail ne définit pas un temps de travail effectif.
C’est une durée de référence, un seuil à partir
duquel sont calculées les heures supplémentaires.

Elle ne constitue ni une durée minimale de travail
puisque certains travailleurs peuvent exercer leur
activité à temps partiel, ni une durée maximale car
des heures supplémentaires peuvent être légale-
ment accomplies, dans le respect toutefois des
durées maximales légales au-delà desquelles aucun
travail ne peut être demandé. Des conventions de
forfait en jours sur l’année permettant de rému-
nérer certains salariés sur la base d’un nombre de
jours travaillés annuellement, laissant ainsi au
salarié plus de liberté pour organiser son emploi du
temps. Pour pouvoir être mis en œuvre, ce type de
convention doit faire l’objet d’un accord collectif
puis donner lieu à la conclusion d’une convention
individuelle avec chaque salarié concerné. On ne
peut pas dans ce cas parler de durée hebdoma-
daire. La durée légale est donc elle-même multiple
et peut quelquefois être modifiée.

La durée collective « affichée » de travail

Une seconde durée collective de travail est la
durée de travail « affichée ». La durée collective
« affichée » mesure la durée de travail commune à
un groupe de salariés à temps complet, selon l’ho-
raire affiché sur leur lieu de travail. La durée
collective est le plus généralement une durée
hebdomadaire. L’horaire habituel collectif de
travail ne concerne que les salariés à temps
complet, la durée du travail des salariés à temps
partiel étant fixée par leur contrat de travail. La
durée collective peut être différente de la durée
légale du travail et les durées effectives des sala-
riés peuvent être différentes de la durée collective.

5 « La durée de travail des salariés à temps complet », Dares analyses, n°47, juillet 2013.

Annexe 1

Les différentes notions de durée du travail
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Les durées « individuelles » de travail

D’autres durées de travail prennent l’individu
comme référence et sont des durées individuelles
de travail. 

La durée « habituelle » de travail

Une première notion de durée de travail est la
« durée habituelle individuelle de travail ».  Il
s’agit de la durée de travail lors d’une semaine
normale sans événements particuliers (tels que les
jours fériés, les congés, les RTT, les absences pour
maladie etc.). Elle peut différer de la durée collec-
tive de travail. Dans la pratique, elle est difficile-
ment observable directement et doit être
demandée à chaque salarié. Elle ne correspond
pas à une durée effective en raison de ces événe-
ments particuliers.

La durée « rémunérée » de travail

Une deuxième notion de durée individuelle de
travail est la « durée rémunérée ». La durée rému-
nérée comprend les heures de travail réalisées par
un travailleur ainsi que les heures de travail non
effectuées mais néanmoins rémunérées comme les
congés payés, les arrêts de travail pour maladie ou
maternité, etc. De même que pour la durée « habi-
tuelle » du travail, elle est difficilement observable
directement.

La durée « effective » de travail

Une troisième notion de durée individuelle de
travail est la durée « effective » de travail au cours
d’une période donnée. Selon les directives interna-
tionales actuelles (la résolution concernant les
statistiques des heures de travail a été adoptée lors
de la 10e Conférence internationale des statisti-
ciens du travail en 1962 et est toujours en
vigueur), « les heures réellement effectuées sont
celles que les travailleurs consacrent à leur travail
durant une période de référence spécifiée ». Cette

notion globale est précisée par une liste d'élé-
ments ou « composantes du travail » comprenant :

1. le temps passé à la production : les heures de
travail réellement effectuées et les heures effec-
tuées au-delà et généralement rémunérées à des
taux supérieurs aux taux normaux (heures supplé-
mentaires) ;

2. le temps consacré à des activités secondaires
liées au travail : le temps consacré sur le lieu de
travail à des travaux tels que la préparation du
poste de travail, les travaux de réparation et d'en-
tretien, la préparation et le nettoyage des outils et
l'établissement de reçus, de fiches de durée d'opé-
rations et de rapports ;

3. le temps non productif passé pendant le
processus de production : le temps passé sur le
lieu de travail durant les temps morts, en raison
par exemple du manque occasionnel de travail ou
de panne de machines ou d’accidents, ou le temps
passé sur le lieu de travail pendant lequel aucun
travail n'a été fait, mais est cependant rémunéré
sur la base d'un contrat d'emploi garanti ; 

4. le temps de repos correspondant à de courtes
périodes de pause sur le lieu de travail (source :
Bureau international du travail).

La  définition  exclut  explicitement  les  heures
rémunérées mais non effectuées, par exemple les
congés annuels payés, les jours fériés payés (sauf
s’ils sont travaillés), les congés de maladie payés,
les pauses repas et les heures consacrées aux
trajets entre le domicile et le lieu de travail.

Ces différentes durées du travail ont toutes leur
intérêt mais elles sont de natures différentes. Les
durées collectives de travail donnent le cadre de
travail général. La durée rémunérée de travail se
rattache aux coûts mais est assez éloignée du
temps consacré à la production. La durée « habi-
tuelle » de travail donne une indication sur les
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habitudes de travail mais ne définit pas une réalité
mesurable de façon objective et ne peut pas
correspondre à une durée effective. Des différentes
notions de durée du travail, la plus pertinente pour
l’analyse de la production est la « durée effective
de travail » ou nombre d’« heures réellement effec-
tuées ». C’est en effet la seule qui mesure la quan-
tité de facteur travail effectivement mise en œuvre
dans la production. 

La durée effective du travail peut être mesurée sur
différentes périodes de temps calendaire (la
journée, la semaine, le mois ou l’année). Les

périodes d’une durée inférieure à l’année sont
affectées de nombreux aléas (maladies par
exemple) et facteurs saisonniers (les congés
annuels sont pris davantage en été). La meilleure
mesure est la durée effective de travail annuelle
car elle intègre les mouvements saisonniers de ces
facteurs. Les durées annuelles effectives de travail
sont influencées par la durée collective de l’éta-
blissement et la durée légale de travail, mais elles
diffèrent d’un travailleur à l’autre et leur mesure
passe nécessairement par des enquêtes directes
collectant la durée effective de travail de chaque
travailleur.
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La durée effective annuelle du travail en France et en Europe

Les données de durée du travail sont établies en
France à partir de deux enquêtes statistiques : l’en-
quête Emploi (nom donné en France à l’enquête
européenne sur les Forces de travail ou LFS –
Labor Force Survey -) et l’enquête  trimestrielle sur
l'activité et les conditions d'emploi de la main-
d’œuvre (Acemo). Une troisième enquête, l’en-
quête sur le coût de la main d'œuvre et la struc-
ture des salaires (Ecmoss) collecte des durées
rémunérées et des durées effectives. Nous avions
émis des doutes sur la qualité de la vague 2008
dont les résultats concernant les durées de travail
nous paraissaient douteux. L‘enquête sur 2012 et
dont les résultats ont été publiés au début de
l’année 2015 nous confirme dans nos réserves
quant à l’utilisation de cette enquête pour la durée
du travail.

Les rapports de qualité de l’enquête ECMOSS6 indi-
quent que la vague 2012 utilise la même méthode
d’échantillonnage que la vague 2008. Cette
méthode a été construite afin d’optimiser la
qualité de l’estimation du salaire horaire et donc
potentiellement au détriment des autres indica-
teurs. Sur les heures effectivement travaillés, la
cohérence avec l’estimation de l’enquête Forces de
Travail est faible7. Il faut souligner que ECMOSS
interroge les entreprises tandis que l’enquête
Forces de Travail s’adresse aux ménages. De plus,
dans ECMOSS, les données relatives aux temps
complet et aux temps partiels sont additionnées ce
qui entraîne de fortes disparités sur les heures
travaillées selon les pays.  

L’enquête européenne sur les Forces 
de travail (ou enquête Emploi 
pour la France)

L’enquête Emploi est réalisée en continu depuis
2003 (les personnes sont interrogées tout au long
des semaines de l’année) par l’Insee auprès des
personnes de 15 ans et plus vivant dans le loge-
ment. Cette enquête vise à observer à la fois de
manière structurelle et conjoncturelle la situation
des personnes sur le marché du travail. Elle s'ins-
crit dans le cadre des enquêtes « Forces de travail »
défini par l'Union européenne (« Labour Force
Survey »). C'est la seule enquête permettant de
mesurer l'activité, le chômage, l’emploi et l’inacti-
vité tels qu'ils sont définis par le Bureau interna-
tional du travail (BIT). Les questions portent sur
l'emploi, le chômage, la formation, l'origine
sociale, la situation un an auparavant, et la situa-
tion principale mensuelle sur les douze derniers
mois.

Le champ de l’enquête est l’ensemble des
personnes de 15 ans et plus vivant dans un
ménage « ordinaire ». Chaque trimestre, environ
54 000 logements dits « ordinaires », c’est-à-dire
des résidences principales à caractère non
collectif, sont enquêtés. Ils sont renouvelés par
sixième chaque trimestre. Au total, les fichiers
d'enquête comptent environ 72 000 personnes de
15 ans ou plus répondantes chaque trimestre,
réparties dans 38 000 ménages.

6 Rapport de qualité France : https://circabc.europa.eu/sd/a/64b25272-4641-499a-8294-52326c86cede/FR.pdf
7 Synthèse des rapports de qualité : https://circabc.europa.eu/sd/a/cf3127c2-9e8f-4dfa-b281-

b89dbc6ff211/_ESTAT_Synthesis%20of%20Quality%20Reports.pdf

Annexe 2

Rappel des différentes enquêtes statistiques
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Les personnes d’un même logement sont interro-
gées six fois de suite (les différentes vagues étant
espacées exactement d'un trimestre). La collecte
est étalée régulièrement sur l’ensemble des
semaines de l’année, soit environ 4 000 logements
enquêtés en France chaque semaine et effectuée
sous CAPI (collecte assistée par informatique), en
visite sur place pour la première et la dernière
interrogation de chaque logement, et par télé-
phone pour les autres entretiens.

Concernant la durée du travail, les personnes
âgées de 15 ans et plus qui occupent un emploi
sont soumises à une liste de questions précises
établies par Eurostat et qui s’appuie sur les défini-
tions internationales de la durée du travail. Les
travailleurs de tous les secteurs d’activité sont
interrogés notamment sur leur durée habituelle de
travail puis décrivent leur activité au cours de la «
semaine de référence » de la vague d’interrogation,
semaine du lundi au dimanche, dont les dates sont
explicitement mentionnées lors de l’interrogation
et qui précède de peu la date d’interrogation, de 1
à 16 jours dans la plupart des cas. L’enquête étant
réalisée « en continu », la semaine de référence est
décalée chaque semaine sur des échantillons diffé-
rents de sorte que les durées effectives de travail
de chaque semaine sont mesurées sur l’ensemble
du cycle annuel.

A partir des données individuelles recueillies par
les différents instituts nationaux de conjoncture,
Eurostat calcule des durées moyennes :

1. La durée habituelle moyenne de travail est la
moyenne des durées habituelles de travail indi-
quées par chacune des personnes interrogées. Les
résultats sont publiés trimestriellement sous la
forme de moyennes trimestrielles des résultats
hebdomadaires. La moyenne des quatre trimestres
d’une même année permet d’obtenir le nombre
moyen d’heures habituellement travaillées par
semaine en moyenne au cours de l’année.

2. La durée effective annuelle moyenne de travail
est calculée ainsi : la durée effective moyenne de
travail des personnes interrogées chaque semaine
est calculée, puis la moyenne des durées effectives

hebdomadaires sur toutes les semaines du
trimestre est ensuite calculée. La moyenne des
quatre trimestres d’une même année permet d’ob-
tenir le nombre moyen d’heures effectivement
travaillées pour chaque semaine de l’année. En
multipliant ce résultat par le nombre de semaines
calendaires (52), l’enquête sur les Forces de travail
est donc censée fournir une mesure exacte de la
durée effective annuelle moyenne de travail des
travailleurs ayant un emploi. Les agrégations des
données individuelles sont effectuées et publiées
selon différents regroupements : par sexe, statut
professionnel, type de contrat (temps complet ou
temps partiel) et secteurs d’activité économique
pour l’emploi principal occupé et, le cas échéant
pour l’emploi secondaire. 

On rappelle aussi qu’un changement de méthode
de l’enquête Forces de travail est intervenu en
2003 et que ce changement a pu affecter les résul-
tats pour les autres pays. Le mode d’administra-
tion des enquêtes Forces de travail a en effet été
modifié au cours de la période étudiée. Pour l’es-
sentiel, il s’est agi d’un passage de l’enquête
réalisée au cours d’une semaine identique pour
tous les ménages (mars en France, avril en
Allemagne) à une enquête réalisée en continu tout
au long de l’année. Or, le nombre des congés
annuels (au moins pour les congés annuels hors
RTT) pris au cours d’une semaine de référence
située au printemps est inférieur au nombre de
congés pris au cours d’une semaine « moyenne »,
intégrant les congés plus nombreux pris au cours
de l’été. Le passage à l’enquête en continu a donc
entraîné une augmentation du nombre de congés
mesuré par l’enquête et donc une baisse de la
durée effective du travail mesurée par l’enquête,
mieux mesurée au demeurant depuis le passage à
l’enquête en continu. Cette modification a
concerné l’ensemble des pays. Elle a donc dû avoir
un effet similaire. Celui-ci n’a malheureusement
pas été estimé lors du changement de méthode. On
peut s’en faire une idée approximative par deux
approches.

1. La modification de méthode est intervenue en
2003 pour la France, en 2005 pour l’Allemagne. On
constate en 2005 une baisse de la durée du travail



effective des salariés à temps complet en
Allemagne de 2 003 heures à 1 953 heures, soit -
50 heures. Cette baisse pourrait s’expliquer pour
une large part par l’effet du changement de
méthode (la durée annuelle étant stable les années
précédentes et suivant 2005). En France, la baisse
a été plus importante en 2003 (de 1 842 à 1 711
heures, soit 132 heures), mais c’est aussi à cette
époque que les lois des 35 heures ont été générali-
sées à l’ensemble des entreprises.

2. Une seconde approche peut être déduite de la
comparaison des résultats d’Eurostat et de ceux de
la Dares pour les années 2003 et 2004. En effet, la
Dares a publié les résultats de l’enquête en
continu dès 2003 et Eurostat a procédé en deux
temps. En 2003, Eurostat a pris comme référence
la moyenne du premier trimestre au lieu de la
semaine de mars, et en 2005 a remplacé le premier
trimestre par la moyenne sur l’ensemble des
semaines de l’année. La comparaison des résultats
de la Dares et d’Eurostat permet d’estimer l’impact
des changements de méthode pour les salariés à
temps complets. 

En conclusion, la diminution de 2002 à 2003 peut
être due en partie au passage de l’enquête de mars
à la moyenne du premier trimestre mais l’effet
devrait être faible, le mouvement saisonnier rele-
vant plutôt de la période d’été. L’écart en 2003 et
2004 entre Dares et Eurostat mesurerait l’effet du
changement de méthode entre premier trimestre et
continu. Cet écart moyen sur les deux années est
de 83 heures pour la France, qui serait donc un
effet de mesure. Des écarts analogues, mais pas
nécessairement strictement égaux, ont dû affecter
les durées effectives dans les autres pays de sorte
que le changement de méthode modifierait les
variations de 1998 à 2013 pour l’ensemble des
pays mais ne modifierait pas ou peu la hiérarchie

des baisses constatées sur l’ensemble de la
période.

L’enquête ACEMO

L’enquête ACEMO (enquête sur l’activité et les
conditions d’emploi de la main d’œuvre) est
réalisée auprès des entreprises de l’ensemble du
secteur marchand hors employeurs agricoles,
administration publique, syndicats de copropriété,
associations de type loi 1901 de l’action sociale,
activités des ménages, activités extraterritoriales
de France métropolitaine. L'enquête ACEMO est
réalisée par la Dares trimestriellement auprès des
entreprises de 10 salariés ou plus et annuellement
et de manière simplifiée auprès des entreprises de
moins de 10 salariés. L’enquête mesure les évolu-
tions conjoncturelles de :

1. l'emploi  salarié  en  fin  de  trimestre.
L'ensemble des salariés ayant un contrat de travail
et qui sont payés par l'établissement sont comptés
à l’exclusion des intérimaires et des stagiaires. Les
salariés à temps partiel et en contrat à durée déter-
minée sont aussi pris en compte.

2. les  salaires de base : salaire mensuel de base
(SMB) et salaire horaire de base des ouvriers
(SHBO).

3. la durée collective du travail : la durée collec-
tive (ou offerte) mesure l'horaire collectif de
travail, commun à un groupe de salariés tel qu'il
est affiché sur leur lieu de travail. Elle ne s'ap-
plique qu'aux salariés à temps complet, la durée
du travail des salariés à temps partiel étant fixée
par leur contrat de travail. L'enquête ACEMO
permet en outre de calculer la proportion de sala-
riés dont le temps de travail est décompté sous
forme d'un forfait en jours.

La durée collective de travail, mesurée par l’en-
quête Acemo, est exprimée sous forme d’une
durée hebdomadaire mais elle est calculée de
façon « annualisée ». Si la durée hebdomadaire
collective de travail de l’établissement s’élève à
36 heures et 50 minutes mais qu’en contrepartie
les salariés bénéficient d’un jour de RTT toutes les
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quatre semaines de travail, la durée hebdomadaire
collective de travail renseignée par l’établissement
sera de 35 heures. Si la durée collective est de
38 heures sans jour de RTT, la durée renseignée
par l’établissement dans l’enquête Acemo sera de
38 heures. 

En France, pour les salariés à temps complet dans
les entreprises de 10 salariés ou plus des secteurs
marchands non agricoles, la durée hebdomadaire
collective moyenne de travail était de 35,6 heures
au 4ème trimestre 2015. Cette durée était de
35,4 heures en moyenne dans l’industrie, de
36,3 heures dans la construction et de 35,6 heures
dans le secteur tertiaire au dernier trimestre 2015.

L’enquête Acemo-TPE permet de mesurer la durée
hebdomadaire collective moyenne de travail dans
les entreprises de moins de 10 salariés du secteur
marchand non agricole. La dernière enquête
indique qu’au quatrième trimestre 2014, en
France, cette durée s’élevait à 36,2 heures, et
36,5 heures fin 2011. 

En retenant la répartition des salariés selon la
taille des entreprises publiée par l’Insee à partir de
l’enquête Esane 2011, on peut estimer une durée
collective moyenne de travail pour l’ensemble des
entreprises dans le secteur marchand non agricole

s’élève à 35,8 heures par semaine. Cette durée
n’est pas pour autant une durée effective en raison
des absences particulières qui ne sont pas prises
en compte.

Cette durée est donc inférieure de 3,2 heures par
semaine à la durée habituelle du travail calculée à
partir de l’enquête européenne sur les Forces de
travail (enquête Emploi en France), qui est de
39,0 heures en 2015 en France. Une partie de
l’écart peut s’expliquer par la définition de la
durée collective de travail. Celle-ci décompte en
effet les RTT de la durée hebdomadaire. Par
exemple, un établissement dont les salariés travail-
lent habituellement 36 heures et 50 minutes par
semaine et bénéficient d’une journée de RTT
toutes les quatre semaines déclarera une durée
collective de 35 heures hebdomadaire. De leur
côté, il est probable que les salariés déclareront
une durée habituelle de 36 heures et 50 minutes.
D’après une étude de la Dares, en plus des congés
annuels, les cadres déclarent 11 jours de RTT en
moyenne, contre 9,7 jours pour les professions
intermédiaires, 8,1 jours pour les employés et
6,1 jours pour les ouvriers. On ne connaît pas la
proportion de salariés disposant de RTT. En rete-
nant une estimation des RTT de 8 jours en
moyenne sur l’année ceci représente environ
1 heure par semaine.

Une seconde partie de l’explication tient aux
heures supplémentaires. Le volume annuel moyen
d’heures supplémentaires d’un salarié à temps
complet est estimé à 40,9 heures, soit de près
d’une heure par semaine environ en moyenne. On
peut ainsi « expliquer » environ 2 heures sur
l’écart de 3,2 heures entre la durée collective et la
durée individuelle habituelle de travail. Il resterait
un écart inexpliqué de 1,2 heure entre la durée
collective déclarée par les employeurs et la durée
habituelle déclarée par les salariés interrogés.

Le graphique ci-contre compare l’évolution de la
durée collective et de la durée effective de 1998 à
2015. La chute de la durée collective hebdoma-
daire du travail entre 1998 et 2002 correspond au
passage de la durée légale de 39 heures à
35 heures. La durée collective hebdomadaire s’est
ensuite stabilisée. On observe sur le graphique ci-
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dessous que la durée effective de travail annuelle
s’est ajustée avec un certain retard à la durée
collective, avec une nette diminution jusqu’en
2005. Une tendance baissière plus modérée se
dessine depuis 2012. Au total, la durée annuelle
moyenne du travail pour les salariés à temps
complet a baissé de 11,7% depuis 2000. 

L’enquête Ecmoss

L'enquête sur le coût de la main d'œuvre et la
structure des salaires (Ecmoss) est une enquête
quadriennale réalisée auprès des établissements
employeurs appartenant à une entreprise de plus
de 10 salariés. 

L’enquête Ecmoss a pour objectif le suivi des coûts
de la main d’œuvre et de la structure des salaires.
Elle permet alternativement d'avoir :

• des éléments explicatifs des disparités salariales,
l'Ecmoss est alors dans la configuration « structure
des salaires » ou « Ess » ;

• une mesure et une décomposition du coût du
travail pour les établissements employeurs,
l'Ecmoss est alors dans la configuration « coût de
la main d'oeuvre » ou « Ecmo ».

Elle vient en complément de la Déclaration
annuelle de données sociales (DADS). Cette
enquête, qui répond à une demande harmonisée
au niveau de l'ensemble des pays de l'Union euro-
péenne, permet d'effectuer des analyses compara-
tives et des statistiques structurelles. Elle s’adresse
aux établissements employeurs appartenant à une
entreprise de plus de 10 salariés situés en France
métropolitaine.

Le processus de tirage de l'échantillon s'effectue
en deux temps avec un tirage préalable d'établis-
sements (base de sondage : le répertoire Sirene)
puis un tirage de salariés dans les établissements
sélectionnés (via les DADS).

Les échantillons d'Ecmoss sont construits de façon
à éviter de réinterroger deux années de suite les
mêmes établissements.

L'enquête est réalisée auprès d'un échantillon
d'environ 14 000 établissements appartenant à une
entreprise de plus de 10 salariés, et d'un échan-
tillon de 120 000 salariés. Les deux enquêtes
« Ecmo » et « Ess » sont réalisées tous les quatre
ans (à intervalle de deux ans entre elles).

Une majorité des questions du questionnaire
salarié sont présentes chaque année. En sus, les
« années "Ess" », le questionnaire « salarié » est
complété par des demandes d'information indivi-
duelle. Le questionnaire « établissement » s'inté-
resse aux politiques salariales et à la représenta-
tion du personnel. Les « années "Ecmo" », le ques-
tionnaire « salarié » n'est constitué que des ques-
tions qui ont cours annuellement, le questionnaire
« établissement » détaille poste par poste les coûts
induits par l'emploi de salariés. La collecte a lieu
de mai à décembre, par voie postale.

Il est utile de confronter les résultats découlant des
déclarations des salariés avec ceux des d’enquêtes
auprès des employeurs. D’après l’enquête Ecmoss
2008, en France, la durée effective annuelle
moyenne de travail des salariés travaillant à temps
complet dans les entreprises de 10 salariés ou plus
des secteurs marchands non agricoles était de 1
583 heures et de 940 heures pour les salariés à
temps partiel, soit 1 440 heures en moyenne pour
l’ensemble des salariés.  Les résultats de l’enquête
Ecmoss 2012 sont disponibles sur le site d’Eurostat
depuis le début de l’année 2015.

La durée effective annuelle moyenne de travail des
salariés à temps complet résultant de l’enquête
Ecmoss (1 555 en 2012 et 1 583 heures en 2008)
demeure sensiblement inférieure à celle obtenue à
partir de l’enquête sur les Forces de travail. Le
maintien de cet écart en 2012 conforte notre choix
de ne pas tenir compte de l’enquête ECMOSS pour
mesurer la durée effective du travail.

La durée effective annuelle du travail en France et en Europe
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La durée effective annuelle moyenne de travail de
l’ensemble des salariés est parmi les plus faibles
de l’Union européenne atteignant 1 521 heures en
2015. Comme en 2010, elle demeure inférieure à la
durée effective annuelle moyenne enregistrée en
Allemagne (1 580 heures en 2015), en Italie (1 627
heures), au Royaume-Uni (1 624 heures) ou en
Espagne (1 656 heures). Dans cet écart entre la
durée effective annuelle moyenne de travail de
l’ensemble des salariés entre la France et ses prin-
cipaux partenaires européens, deux effets inter-
viennent : un effet de « durée du travail » et un
effet de « structure du marché du travail ». 

Prenons l’exemple de l’écart de durée effective
annuelle moyenne de travail entre les salariés fran-
çais et allemands en 2015. En France, la durée
effective moyenne du travail des salariés à temps
complet (81 % des salariés) est de 1 646 heures,
celle des salariés à temps partiel de 981 heures 
(19 % des salariés). La durée effective moyenne de
travail de l’ensemble des salariés est de 1 521
heures. En Allemagne, la durée effective moyenne
de travail des salariés à temps complet (72 % des
salariés) est de 1 845 heures, celle des salariés à
temps partiel de 889 heures (28 % des salariés).
La durée effective moyenne de travail de l’en-
semble des salariés allemands est de 1 580 heures.

Il existe donc un écart de près de 60 heures entre
la durée effective de travail moyenne de l’en-
semble des salariés en France et en Allemagne.
Nous cherchons à décomposer cet écart entre un
effet de structure (ce qui provient de la différence
dans les proportions de salariés à temps complet et
temps partiel) et un effet de différence de durée.

Avec la structure allemande et le temps de travail
français, la durée moyenne effective de travail
serait de 1 462 heures. L’effet de la structure alle-
mande sur la durée effective moyenne de travail
français est donc de -59 heures (1 462-1 521). Avec
la structure française et le temps de travail alle-
mand, la durée effective de travail serait de 1 665
heures. L’effet de la structure française sur la
durée effective moyenne de travail allemande est
donc de +85 heures (1 665-1 580). L’effet moyen
des deux structures est donc 72 heures (59+85=
144 que l’on divise par 2).

En appliquant le temps allemand à la structure
française, on obtient une durée de 1 665 heures
soit un supplément de 144 heures (1 665-1 521).
En appliquant le temps français à la structure alle-
mande, on obtient une durée moyenne effective de
1 462 heures soit 119 heures de moins que la durée
du travail effective moyenne allemande (1 580-

Annexe 3

Comparer des durées effectives de travail 

pour des formes d’emploi comparables
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1 462). Au total, l’effet de la durée est de 132
heures  (144+119=263 que l’on divise par deux).

Au total, l’« effet de différence de durée » (-132
heures) l’emporte sur l’« effet de structure du
marché du travail » (+72 heures) et l’écart de
durée effective annuelle moyenne de travail de
l’ensemble des salariés est de 60 heures en défa-
veur de la France par rapport à l’Allemagne. 

Sauf à toujours calculer à la fois l’ « effet de
durée » et l’ « effet de structure » (ce qui n’est ni
immédiat, ni aisé), il nous semble plus pédago-
gique et donc préférable de présenter isolément les
durées du travail pour des groupes de travailleurs
homogènes.
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Annexe 4

Tableaux statistiques sur la durée effective du travail

(1998-2015)
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